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« L’humain est le  
capital principal »
L’intelligence artificielle (IA) permet de gagner du temps.  
Cela devrait profiter au personnel, selon transfair et l’experte en AI.

De plus en plus de stress et de pression, 
c’est souvent une amère réalité au tra-
vail. Dalith Steiger-Gablinger conseille 
les entreprises sur l’utilisation straté-
gique de l’intelligence artificielle (IA). 
Elle en est convaincue : l’IA nous fait 
gagner du temps et nous aide même à 
atteindre la semaine de 30 heures. Sa 
vision : une économie d’avenir humaine.

Madame Steiger, Noël approche – est-
ce une période paisible ou stressante 
pour vous ?
Pour moi, c’est une période très paisible. 
Je ne me mets pas la pression d’acheter 
mille cadeaux, par exemple. Je préfère of-
frir du temps à ma famille et à mes amis, 
une denrée rare dans le monde actuel.

tèle ont plus de temps pour le contact 
direct avec les clients. Je suis mathémati-
cienne de formation. En faisant le calcul, 
je suis convaincue que l’IA nous fait ga-
gner un temps précieux.

Honnêtement, chez transfair, nous 
sommes sceptiques. Nous craignons 
que les entreprises utilisent les gains de 
productivité pour réduire leurs coûts, 
c’est-à-dire pour supprimer des em-
plois. Et que le personnel restant subira 
encore plus de stress.
Je comprends ce scepticisme, qui est 
en partie justifié. Mais en tant qu’en-
trepreneure qui ne se concentre pas 
sur le profit à court terme, je sais que 
les employeurs doivent assumer leurs  

C’est aussi le cas dans le monde du tra-
vail. Vous êtes experte en intelligence 
artificielle (IA) : comment l’IA influence-
t-elle les ressources temporelles du 
personnel ?
L’IA prend en charge de plus en plus de 
travaux répétitifs, optimise les processus 
ou accomplit des tâches où la rapidité 
et la qualité sont primordiales. Dans ces 
domaines, les systèmes d’intelligence ar-
tificielle nous surpassent déjà souvent. 
Le temps ainsi gagné permet de consa-
crer davantage d’heures de travail à des 
tâches liées à l’humain. Le personnel soi-
gnant dans les maisons de retraite peut 
se consacrer davantage aux patients au 
lieu de s’occuper de tâches administra-
tives, par exemple. Les services à la clien-
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responsabilités envers leur personnel et 
investir dans la santé et la motivation. 
Afin de permettre aux entreprises d’en-
trer dans l’ère de l’IA centrée sur l’humain, 
notre société de conseil en IA (ndlr : voir 
encadré) a lancé l’initiative « économie 
d’avenir humaine ». Dans la pratique, 
nous constatons déjà aujourd’hui une 
situation gagnant-gagnant durable, al-
liant croissance économique et besoins 
humains satisfaits. L’humain constitue le 
capital principal d’une entreprise, et ce à 
deux égards.

Que voulez-vous dire ?
Nous, les êtres humains, sommes indis-
pensables à une économie florissante, 
que ce soit en tant que salarié-e-s, mais 

sous pression parce que les deux parents 
ont une charge de travail énorme, ce qui a 
souvent un impact négatif sur la vie fami-
liale et entraîne une perte importante de 
qualité de vie.

Supposons que l’économie d’avenir hu-
maine s’impose : tous les emplois ne 
survivront pas pour autant.
Oui, toute introduction d’une nouvelle 
technologie s’accompagne de cas de ri-
gueur. Il faut alors trouver des solutions 

aussi en tant que client-e-s. Quel intérêt 
les entreprises ont-elles à ce que tout le 
monde soit épuisé et que plus personne 
ne consomme ? Il n’est dans l’intérêt ni 
de la société ni de l’économie que les 
employeurs exploitent leur personnel. 
Je pense qu’il est important d’investir le 
temps gagné grâce à la technologie dans 
des tâches qui plaisent au personnel, 
mais aussi dans une véritable prospéri-
té temporelle. J’entends par là : plus de 
temps libre pour le personnel.

Vous dites : l’IA nous permet de travail-
ler 30 heures par semaine pour le même 
salaire.
Tout à fait. D’autres pays européens ont 
même réussi, avant l’IA, à maintenir la 
compétitivité de leur économie avec un 
modèle de semaine de travail « 30 plus ». 
Grâce à l’IA, nous accomplissons désor-
mais plus de travail dans le même laps 
de temps. Nous constatons déjà chez 
nos clients que l’IA fait augmenter len-
tement, mais sûrement, la production 
économique. Les employeurs devraient 
mesurer la production de l’entreprise, et 
non la présence de leur personnel. Cela 
laisse plus de temps pour la vie privée : 
famille, sport, amis.

Compte tenu de la pression actuelle sur 
les coûts, est-ce vraiment réaliste ?
Les arguments économiques sont con
vaincants : les entreprises qui prennent 
soin de leur personnel ont visiblement 
plus de succès. De plus, une réduction du 
temps de travail hebdomadaire permet de 
réduire les coûts de la santé et la charge 
qui pèse sur l’État. Trop de familles sont 

Il n’est dans l’intérêt ni de  
la société ni de l’économie que  

les employeurs exploitent  
leur personnel.

Dalith Steiger-Gablinger, 
cofondatrice de la société de conseil en IA  

SwissCognitive

À propos
Dalith Steiger-Gablinger (54 ans) est ma-
thématicienne spécialisée en biologie 
computationnelle (computational biology). 
En 2016, elle a fondé la société de conseil 
en IA « SwissCognitive », qui conseille les 
entreprises dans leur stratégie en matière 
d’IA et investit dans des start-ups spécia-
lisées dans ce domaine. Depuis 2009, elle 
dirige le « Swiss IT Leadership Forum » et 
siège en tant qu’experte en IA dans divers 
comités, tels que le Creative Destruction 
Lab à Paris.
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En juin 2025, le Parlement a adopté la nouvelle loi sur le 
personnel de la Confédération (LPers). Le délai référen-
daire ayant expiré en octobre 2025, il est désormais clair 
que la nouvelle loi entrera en vigueur, probablement dé-
but 2027. Les ordonnances sont en cours d’adaptation et le 
système salarial est train d’être révisé. 

Avec la révision de la loi sur le personnel de la Confédération 
(LPers), la Confédération souhaite adapter certaines condi-
tions légales : la protection des données sera actualisée et, 
dans le domaine de la prévoyance professionnelle, les dis-
positions relatives au financement et aux prestations seront 
désormais clairement séparées, alors qu’elles sont aujourd’hui 
étroitement liées. En outre, la Confédération assouplit les 
conditions de licenciement. 

Conjointement avec les autres syndicats de l’administration 
fédérale, transfair s’est exprimé à ce sujet dans le cadre de la 
procédure de consultation et a suivi de près les débats par-
lementaires. Grâce à nos contacts au Parlement, nous avons 
déposé différentes motions, notamment pour empêcher 
l’assouplissement de la protection contre le licenciement. 
À la suite de l’expiration du délai référendaire le 9 octobre 
2025, la loi révisée devrait entrer en vigueur début 2027. 

Après la loi, les ordonnances sont adaptées
Mais il n’y a pas que la LPers. Les modifications législatives 
doivent être intégrées dans l’ordonnance sur le personnel 
de la Confédération (OPers) ainsi que dans l’ordonnance 
concernant l’ordonnance sur le personnel de la Confédéra-
tion (O-OPers). Ce travail est en cours, mais prendra encore 
un certain temps

Là encore, transfair a fait entendre sa prise de position. L’accent 
est mis sur les points relatifs à la caisse de pension PUBLICA. 
L’une de nos revendications : la nouvelle répartition de la prime 
de risque doit être présentée de manière transparente. 

Le système salarial fait lui aussi l’objet de travaux
Indépendamment de la révision de la LPers, la Confédération 
élabore un nouveau système salarial. Là aussi, une adaptation 
des ordonnances sur le personnel s’impose. Même si transfair 
n’est pas d’accord avec certains aspects du nouveau système 
salarial, ses principes fondamentaux ne peuvent plus être re-
mis en cause après la décision du Conseil fédéral. Un ajuste-
ment est toutefois possible dans certains domaines. 

transfair met en avant le processus des entretiens avec le 
personnel, soit la définition des objectifs et la vérification 
des évaluations. Les partenaires sociaux forment en outre un 
groupe de travail qui accompagne l’introduction du nouveau 
système salarial. De notre point de vue, une chose est claire : 
au cours des prochaines années, il faudra vérifier régulière-
ment le bon fonctionnement du nouveau système. Le cas 
échéant, des corrections devront être apportées. 

Texte: Matthias Humbel,  
responsable branche Administration publique

Révision de la LPers
Où en sommes-nous avec la révision des conditions d’emploi ?
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Sécurité chez Swisscom  
et en Suisse
Un sujet – deux points de vue.

Assurances, sauvegardes, mots de 
passe : dans notre monde (du travail), 
la sécurité est une préoccupation 
constante. Dans notre entretien, deux 
experts abordent le sujet sous des 
angles très différents : Marcus Beyer, 
responsable Security Awareness chez 
Swisscom, explique pourquoi la sécu-
rité dans les entreprises commence 
par le personnel. Et Tibor Szvircsev 
Tresch, de l’Académie militaire de l’EPF 
Zurich, parle du sentiment de sécurité 
des Suissesses et des Suisses.

Monsieur Szvircsev Tresch, que signifie 
pour vous la sécurité à titre personnel ?
Tibor Szvircsev Tresch : Il existe deux 
types de sécurité : la sécurité objective, 
que l’on mesure à l’aide de statistiques 
sur la criminalité, et la sécurité subjec-
tive. Cette dernière reflète le sentiment 

partie de la vie. Lorsque j’ai un doute, 
je demande de l’aide. Si je cherche mon 
chemin dans un endroit inconnu, par 
exemple, je demande à des gens ou j’uti-
lise Google Maps.

Que signifie pour vous deux la sécurité 
dans le monde du travail actuel ?
Szvircsev Tresch : Je pense d’abord à la  
sécurité de l’emploi. Mais la cybersécuri-
té et la sécurité physique sont également 
essentielles, en particulier dans le do-
maine militaire. À l’Académie militaire de 
Birmensdorf, par exemple, les volets res-
taient fermés pendant un certain temps 
le 1er mai, car le risque d’émeutes était 
élevé. Mais pour se sentir en sécurité sur 
son lieu de travail, il est tout aussi im-
portant que les tâches assignées soient 
réalisables et que les collègues travaillent 
dans le même sens.

de sécurité que j’éprouve personnel-
lement. Pour moi, c’est surtout la sé-
curité subjective qui est déterminante. 
Prenons un exemple : je vis dans le 4e 
arrondissement de Zurich, près de la 
Langstrasse. Quand je rentre chez moi à  
2 heures du matin, je me sens en sécu-
rité. La raison : j’habite dans le quartier 
depuis 20 ans. La sécurité subjective 
dépend donc fortement de ma connais-
sance d’un environnement ou d’une si-
tuation.

Monsieur Beyer, comment gérez-vous 
l’incertitude ?
Marcus Beyer : J’accepte l’incertitude et 
lui accorde une place – c’est pour moi 
le plus important. Cela ne veut toute-
fois pas dire que je me laisse envahir et 
guider par elle. J’essaie simplement de 
considérer l’incertitude comme faisant 

ICT
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Beyer : Ce dernier point est pour moi 
absolument essentiel, car il contribue à 
la sécurité psychologique, qui est à mes 
yeux la pierre angulaire de toute autre 
forme de sécurité. Ce n’est que lorsque 
le personnel se sent suffisamment en 
sécurité au sein de l’entreprise et de 
l’équipe pour exprimer une opinion et 
formuler des critiques que les cyber-
risques peuvent être minimisés. J’encou-
rage toujours les employé-e-s à signaler 
leurs erreurs : s’ils ont cliqué sur le mau-
vais lien, oublié leur ordinateur portable 
dans le train ou divulgué un secret. Nous 
avons besoin de ces informations pour 
pouvoir agir.

Vous êtes responsable Security Awar-
eness chez Swisscom. En quoi consiste 
votre travail ?
Beyer : Ma mission consiste à instaurer 
une culture de la sécurité où les gens 
sont préparés aux situations d’urgence, 
mais aussi résilients. L’objectif est qu’ils 
soient capables de gérer les risques et 
d’agir correctement en cas de crise. Pour 
cela, nous leur montrons par exemple 

comment utiliser un défibrillateur ou re-
connaître les e-mails de phishing. Mais 
nous abordons également des cyberat-
taques concrètes qui ont été repoussées 
afin de sensibiliser les gens.

J’ai lu que Swisscom repoussait en 
moyenne 173 millions de tentatives de 
cyberattaques par mois.
Beyer : Oui, mais je dois relativiser 
quelque peu ce chiffre : il comprend 
également tous les scans qui tentent 
d’obtenir des informations sur l’in-
frastructure de Swisscom. Ces scans 
peuvent être inoffensifs. Une chose est 
sûre : chaque mois, nous repoussons 

près de 3500 attaques DDoS (Distri-
buted Denial of Service). Les pirates 
informatiques lancent alors d’innom-
brables ordinateurs sur un site web afin 
de le paralyser. Heureusement, ils n’y 

sont pas parvenus chez Swisscom de-
puis très longtemps. J’attribue cela à 
notre concept de sécurité sophistiqué : 
des personnes sensibilisées dans toute 
l’entreprise, une technologie de pointe 
et des experts compétents au bon en-
droit. 600 collaborateurs et collabora-
trices sont dédiés à la cybersécurité de 
l’entreprise. Après tout, Swisscom ex-
ploite une infrastructure critique.

Monsieur Szvircsev Tresch, regardons 
au-delà de Swisscom et considérons 
l’ensemble de la Suisse : vous êtes l’édi-
teur de l’étude annuelle sur la sécurité 
réalisée par l’Académie militaire et le 
Center for Security Studies de l’EPF  
Zurich. Quel est le sentiment de sécuri-
té des Suissesses et des Suisses ?
Szvircsev Tresch : Le sentiment de sécuri-
té est très élevé depuis 30 ans : environ  

Marcus Beyer est responsable Security Awar-
eness chez Swisscom et a lancé son propre 

podcast « Security Awareness Insider ».

Ma mission consiste à instaurer une 
culture de la sécurité où les gens  

sont préparés aux situations  
d’urgence, mais aussi résilients.

Marcus Beyer, 
responsable Security Awareness chez Swisscom

Le sentiment de sécurité est très élevé 
depuis 30 ans : environ 90 pourcent de la 

population suisse se sent en sécurité, avec de 
légères fluctuations. En 2025, le sentiment 

 de sécurité s’est détérioré de manière  
significative pour la première fois.

Tibor Szvircsev Tresch, 
professeur de sociologie militaire à l’Académie  

militaire de l’EPF Zurich

 ICT



13

Avenir de l’assemblée de branche 
Nous avons malheureusement dû annuler l’assemblée de branche ICT 2025, 
faute d’inscriptions suffisantes. Ensuite, nous avons mené un sondage auprès 
de nos membres ICT. Les résultats montrent que l’intérêt pour une assemblée 
annuelle des membres ICT de transfair est bien présent, mais que le format 
compte ! Près d’un tiers des membres participeraient à un événement en pré-
sentiel, un peu moins à une assemblée en ligne. Les membres s’intéressent en 
particulier aux thèmes pratiques et aux pistes de réflexion concrètes. Cette 
année, des exposés de Marcus Beyer et Tibor Szvircsev Tresch (voir entretien 
à gauche) étaient d’ailleurs prévus. Les membres apprécient aussi les échanges 
entre collègues. Ils souhaitent des événements compacts et faciles à planifier, 
de préférence au printemps et dans des lieux centraux ou régionaux chan-
geants. En termes de contenu, les thèmes d’avenir tels que l’intelligence ar-
tificielle, la sécurité au travail, la numérisation et les questions relatives aux 
conventions collectives de travail (CCT) sont privilégiés.

Merci pour vos retours !
Conclusion du sondage : nous pouvons encore mieux répondre aux besoins de 
nos membres, avec des contenus en lien direct avec le quotidien professionnel 
et, le cas échéant, des formats hybrides. Merci pour vos contributions, nous 
les prenons très à cœur !

Texte: SCM

 ICT

90 pourcent de la population suisse se 
sent en sécurité, avec de légères fluctua-
tions. En 2025, le sentiment de sécurité 
s’est détérioré de manière significative 
pour la première fois. Les nombreuses 
crises – la guerre en Ukraine, Gaza, « l’ef-
fet Trump » – ont laissé des traces.

En 2025, une faible majorité de la po-
pulation s’est aussi prononcée en fa-
veur d’un rapprochement avec l’OTAN, 
et ce pour la troisième fois consécutive.
Szvircsev Tresch : C’est exact. Nous 
avons examiné cette évolution de près. 
Résultat : chaque fois que des conflits 
ont éclaté près de l’Europe, les appels à 
un rapprochement avec l’OTAN se sont 
faits plus pressants. Mais dès la fin de 
ces conflits – comme la crise du Kosovo 
en 1999 –, ces appels se sont à nouveau 
tus. En tant que spécialiste en sciences 
sociales, j’explique cela par le caractère 
éphémère de la pensée humaine, qui 
nous rend si résistants. Mais on pourrait 
aussi dire que nous refoulons beaucoup 
de choses.

Comment un besoin accru de sécuri-
té se répercute-t-il sur les institutions 
sociales, par exemple l’administration 
publique ?
Szvircsev Tresch : L’an passé, nous avons 
évalué pour la première fois le niveau de 
confiance de la population suisse dans 
l’administration publique. En 2025,  
celui-ci s’élevait à 6,8 sur une échelle 
de 10. Sur un total de onze institutions, 
l’administration publique occupait la 

Tibor Szvircsev Tresch est professeur de  
sociologie militaire à l’Académie militaire de  
l’EPF Zurich. Il publie également l’étude annuelle  
« Sécurité – Tendances dans la formation de 
l’opinion publique en matière de politique  
étrangère, de sécurité et de défense ».  
Environ 2000 citoyennes et citoyens suisses 
ayant le droit de vote sont interrogés chaque 
année en janvier pour cette étude.

cinquième place. Notre conclusion : 
l’administration publique n’est pas for-
tement influencée par l’actualité. Si elle 
fait bien son travail, la population lui ac-
corde sa confiance.

Texte: Sarah Hadorn,  
spécialiste en communication
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À la mi-novembre, quelque 85 membres de transfair se 
sont réunis à Thoune pour le congrès de branche Trans-
ports publics placé sous le signe du développement de la 
mobilité et de ses effets sur le personnel. Les expert-e-s le 
disent : la technologie ne remplace pas l’être humain.

Les robots conduiront-ils les trains ? Les applications rempla-
ceront-elles les centres voyageurs ? Au cinéma Rex à Thoune, 
85 membres de transfair discutent des questions d’avenir. 
Christa Hostettler, directrice de l’Office fédéral des trans-
ports, ouvre le congrès par un exposé sur le développement 
de la mobilité. Son message : « La technologie en soi n’est pas 
fiable. Elle le devient lorsque nous pouvons la surveiller, la 
comprendre et la contrôler. » C’est précisément pour cela qu’il 
faut des personnes ayant une expérience pratique de l’en-

treprise. La transformation numérique nécessite d’importants 
investissements dans la formation continue du personnel, 
afin que les employé-e-s puissent acquérir les compétences 
numériques nécessaires.

Véronique Stephan, responsable Marché Voyageurs CFF, 
montre dans son exposé où nous mène le voyage : pour conti-
nuer à renforcer les transports publics (TP), il faut avoir une 
vue d’ensemble de toute la chaîne de mobilité. Près de la moi-
tié du temps de trajet n’est pas consacré au voyage en train 
lui-même, mais au trajet vers et depuis la gare. Le premier et le 
dernier kilomètre sont donc décisifs pour l’avenir des TP.

La conduite autonome en phase test
Les CFF montrent à quoi pourraient ressembler à l’avenir ces 
premier et dernier kilomètre grâce à un projet pilote : au prin-
temps 2026, des navettes autonomes seront mises en service 
dans le Weinland zurichois. « Nous voulons comprendre dès 
maintenant quel rôle la conduite autonome peut jouer dans 
les TP », explique Stephan. 

L’après-midi, les expert-e-s approfondissent le sujet lors d’une 
table ronde. Armin Weber, CEO du Südostbahn (SOB), pré-
sente un autre projet pilote : près de Goldau, le SOB teste un 
système automatisé d’assistance à la conduite. Il ne s’agit pas 
seulement de technologie, mais aussi d’étudier concrètement 

Mobilité du futur
Où nous mènent la conduite autonome, la numérisation et  
le nouveau monde du travail ? 

La technologie en soi  
n’est pas fiable. Elle le  

devient lorsque nous pouvons  
la surveiller, la comprendre  

et la contrôler.

Christa Hostettler,  
directrice de l’Office fédéral des transport

Le public au cinéma Rex à Thoune s’est montré très intéressé et a posé beaucoup de questions
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La Poste de demain
La Poste Suisse se numérise. Il est essentiel d’accompagner  
le personnel.

À quoi ressemblera la Poste de demain ? Cette question 
est cruciale pour la branche Poste/Logistique ainsi que 
pour la population de notre pays. Lors de notre congrès 
de branche à Stans, en septembre, cinq personnalités 
ont échangé leur point de vue.

Notre congrès de branche 2025 a eu lieu à Stans (NW), en 
septembre dernier. Martin Wegmüller, responsable des solu-
tions publiques numérisées à la Poste, a présenté un exposé 
introductif. Il a souligné que la Poste assure depuis près de 
150 ans un service public nécessaire et précieux qui a tou-
jours dû s’adapter à son temps. Aujourd’hui, ce n’est pas dif-
férent. Le volume de lettres stagne, tandis que les services 
numérisés ont pris le relais de la croissance. 

L’orientation est déterminée par la demande 
À la table ronde, Wegmüller et quatre autres invités se sont 
posé les questions suivantes : À quoi ressemblera la Poste 
de demain ? Quelles seront les conséquences des change-
ments pour la société et pour le personnel ? Quelles sont 
les attentes vis-à-vis des entreprises et des institutions pu-
bliques  ? « Nous suivons les besoins de notre clientèle, qu’ils 
soient de nature analogique, numérique, ou multicanal » a 
affirmé Ophélie Döbler, depuis peu membre de la direction 
de RéseauPostal. La filiale de la Poste est fortement confron-
tée à la numérisation et à la baisse d’opérations menées aux 
guichets. La déclaration de Döbler le montre : l’évolution nu-
mérique de la Poste répond essentiellement à une logique de 
demande et non d’offre.
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Préparer le personnel pour l’avenir
« Notre exigence est d’avoir la Poste réellement dans notre 
quotidien. On doit sentir la présence de la Poste » a déclaré 
la conseillère d’État nidwaldienne Karin Kayser-Frutschi à la 
table ronde. Outre les défis que représente la numérisation, 
Kayser-Frutschi identifie également des opportunités, donnant 
l’exemple des permis de chasse et pêche, liés uniquement à 
une application. Cela réduit la charge de travail pour l’adminis-
tration cantonale. Mais l’aspect central est toujours l’accompa-
gnement du personnel concerné. La présidente de transfair, 
Greta Gysin, partage cet avis : « Les employeurs, qu’ils soient 
publics ou privés, portent une grande responsabilité vis-à-vis 
de leur personnel. C’est à eux que revient la tâche de former et 
préparer leur personnel pour l’avenir numérique. »

 Le service public découle 
du cadre fixé par la  

politique, et il y a un  
vrai potentiel de  

progression.

Greta Gysin, 
 présidente de transfair

Notre exigence est d’avoir la Poste  
réellement dans notre quotidien.  

On doit sentir la présence de la Poste.

Karin Kayser-Frutschi, 
déclaré la conseillère d’État nidwaldienne

La Suisse suit sa propre voie
Notre pays n’est pas le seul à vivre l’évolution vers un avenir 
numérique. Jakob Nielsen, qui a travaillé pour la Poste nor-
dique et chez Planzer Colis, a raconté à Stans comment cela 
s’est passé en Scandinavie : « Nous en sommes aujourd’hui 
au même point que le Danemark il y a quinze ans. Et la distri-
bution du courrier par l’opérateur postal étatique cessera au 
Danemark le 31 décembre 2025. »

En Suisse, l’objectif n’est pas de proposer une offre purement 
numérique ; l’accent est mis sur les services hybrides, c’est-à-
dire une combinaison de services analogiques et numériques.
Mais là encore, le personnel doit être bien formé et qualifié. 

La question des coûts : que doit supporter la collectivité ?
Le public a participé au débat, soulignant que le progrès tech-
nologique, bien qu’il soit inévitable, ne peut être l’unique 
point de référence en termes de services postaux. Il y aussi 
une clientèle qui n’est pas en mesure de fonctionner numéri-
quement ou dont l’accès aux services numériques est limité, 
et il faut l’accepter, car elle ne disparaîtra pas d’elle-même. 

« Le service public découle du cadre fixé par la politique, et il 
y a un vrai potentiel de progression » a reconnu Greta Gysin. 
Et il est également question de coûts : que doit assumer la 
collectivité, quelle part revient à l’utilisateur-trice du service 
public numérisé ? Au terme du riche débat de Stans, ces 
questions restent ouvertes.

Texte: Diego Frieden,  
responsable suppléant branche Poste/Logistique
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La présidente de transfair et conseillère nationale Greta 
Gysin a déposé deux interpellations lors de la session 
d’automne 2025. Elles dénoncent les délocalisations chez 
Swisscom et à la Poste. transfair exige du Conseil fédéral 
des réponses claires et un changement de cap. Nous sur-
veillons de près la délocalisation d’emplois à l’étranger !

transfair exige des réponses
transfair s’engage non seulement à la table des négociations, 
mais aussi sous la coupole. Lors de la session d’automne 2025, 
notre présidente, la conseillère nationale Greta Gysin, a déposé 
deux interpellations qui questionnent de manière critique les 
stratégies de délocalisation de Swisscom et de la Poste. 

Swisscom délocalise pour des raisons financières
Dans son interpellation « Swisscom. Délocalisations pour 
des raisons financières plutôt qu’à cause de la pénurie de 
main-d’œuvre qualifiée » (25.4088), transfair dénonce la dé-
localisation croissante d’emplois à l’étranger. Swisscom crée 
systématiquement des emplois aux Pays-Bas et en Lettonie, 
tandis qu’en Suisse, des postes sont supprimés ou ne sont 
plus repourvus. transfair souligne qu’en tant qu’entreprise liée 
à la Confédération, Swisscom porte une responsabilité par-
ticulière envers le marché du travail suisse. L’argument sou-
vent avancé de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée n’est pas 
suffisant : les motifs économiques, tels que les salaires plus 
bas à l’étranger, sont clairement au premier plan. transfair de-
mande au Conseil fédéral de corriger le tir et de faire preuve 
de transparence quant à sa stratégie à long terme.

À la Poste, les emplois informatiques migrent vers le Portugal 
L’interpellation « La Poste s’établit au Portugal, aux frais de 
la Suisse » (25.4087) dénonce le transfert prévu de quelque 
200 emplois informatiques de la Poste à Lisbonne, d’ici 2030. 
transfair pose des questions importantes : pourquoi une en-
treprise proche de la Confédération crée-t-elle des emplois 
à l’étranger alors que des postes disparaissent en Suisse ? 
Comment le Conseil fédéral garantit-il que la protection des 
données et la qualité du service ne souffriront pas de cette 
délocalisation ? Pour transfair, une chose est claire : la Poste 
a une responsabilité envers son personnel, et celle-ci ne doit 
pas être sacrifiée au profit de la réduction des coûts.

transfair se bat pour les emplois en Suisse
Les deux interpellations montrent que nous agissons lorsque 
des entreprises proches de la Confédération délocalisent des 
emplois à l’étranger et négligent ainsi leur responsabilité en-
vers les travailleurs et travailleuses suisses. Greta Gysin, pré-
sidente de transfair : « Des conditions de travail équitables, la 
sécurité de l’emploi et un service public fort ne vont pas de 
soi – il faut les revendiquer et les défendre. »

Texte: Olivia Stuber,  
collaboratrice scientifique

Délocalisation non ! 
transfair demande plus de responsabilité à Swisscom et à la Poste.







Autres off res 
attrayantes pour 

les membres transfair

En tant que membre de transfair, vous bénéfi ciez chez Audi 
de conditions spéciales sur toute la gamme de modèles.

Audi Q3 dès 
CHF 319.– / mois,
avantage prix de 14,3% pour transfair inclus

SUV Audi Q3 TFSI 110 kW, 150 ch, boîte à 7 vitesses S tronic, 6 l/100 km, 137 g de CO₂/km, cat. E. Prix catalogue CHF 49 200.–, moins avantage prix transfair de 
CHF 7030.– (composé du bonus Premium de CHF 1620.– et du rabais Memberplus de CHF 5410.–), remise totale de 14,3%, prix d’achat au comptant CHF 42 170.–. 
Taux d’intérêt annuel effectif du leasing: 4,06%, durée: 48 mois (10 000 km/an), premier versement: CHF 10 540.–. Mensualité de leasing: CHF 319.–/mois, hors 
assurance casco complète obligatoire. Modèle présenté: SUV Audi Q3 TFSI 110 kW, 150 ch, boîte à 7 vitesses S tronic, 6,4 l/100 km, 146 g de CO₂/km, cat. E. 
Vert sauge métallisé, pack Dynamique, Extérieur S line, pack Esthétique noir, Tech, clé confort sans verrouillage de sécurité, phares LED plus et feux arrière LED pro, 
jantes Audi Sport, design Tripod à 5 branches, noir métallisé, finition brillante, teintées, 8,5 J × 20, pneus 255/40 R20, prix catalogue CHF 61 380.–, moins 
avantage prix transfair de CHF 8770.– (composé du bonus Premium de CHF 2020.– et du rabais Memberplus de CHF 6750.–), remise totale de 14,3%, prix 
d’achat au comptant CHF 52 610.–, premier versement: CHF 13 155.–. Mensualité de leasing: CHF 389.–/mois. L’octroi d’un crédit est interdit s’il entraîne le 
surendettement de la consommatrice ou du consommateur. Financement par AMAG Leasing SA. Offre valable pour les contrats de vente conclus du 1.10. au 
27.12.2025 ou jusqu’à révocation. Sous réserve de modifications. Valable pour tous les véhicules importés par AMAG Import SA. Recommandations de prix sans 
engagement de l’importateur AMAG Import SA. MemberPlus: offre valable uniquement pour les membres de l’association transfair.

Prenez place dans 
Audi Business Class


